
Économie4
Mardi 1er Août 2017

INDICES BOURSIERS 
en date du 

CAC 40 01/08/2017          5 129,70
DOW JONES 01/08/2017          21 899,17

EUR/DEV DEV/COT DEV/CFA DEV CFA
xxxxx xxxxx xxxxxx 1 EUR 655,957
1,1727                 1USD = 559,356 1 USD 578,834                                                        
1,4625                 1CAD = 448,518       1 CAD                472,273    

129,7000                 1JPY  = 5,057 100 JPY 525,918
0,8942                 1GBP = 733,569 1 GBP 765,876
1,1359                 1CHF = 577,478 100 CHF 60 510,21
15,3716                 1ZAR = 42,673 100 ZAR 4 437,51
11,1318                 1MAD =                           58,926 1 MAD                   61,28
7,8896                 1CNY = 83,142 1CNY 85,64

122,0700                 1KES = 5,374 1KES 5,53
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FIXING VENTE BILLETS (sans frais)

BRENT (IPE) US Dollars/Baril
01 Août 2017: 52,42

COURS INDICATIFS DES DEVISES
EN DATE DU 01/08/2017

OUVERTS le 18 juillet der-nier par le secrétaire géné-ral (SG) du ministère de laJustice, Pascal Ndzemba,les travaux de la réunion dela Commission nationalede l'Organisation pourl'harmonisation en Afriquedu droit des affaires(Ohada) ont pris fin le 21juillet dernier.Au cours de cette rencon-tre, il était question d'exa-miner trois avant-projetsde textes communautairesportant sur les modes al-ternatifs de règlement desconflits, qui ont été com-muniqués au gouverne-ment par le secrétariatpermanent de l'Ohada. Il s'agit de l'avant-projetportant révision de l'Acteuniforme relatif au droit del'arbitrage adopté le 11mars 1999, l'avant-projetportant création de l'Acteuniforme sur la médiationet l'avant-projet portantrévision du Règlementd'arbitrage de la Cour com-mune de justice et d'arbi-trage adopté le 11 mars1999.Au fil de l'examen de cesavant-projets, qui s'est dé-roulé pendant trois jours,les commissaires ont re-

levé l'absence d'un exposéde motifs qui aurait dû ac-compagner chacun destextes transmis par le se-crétariat permanent del'Ohada. Sur les 36 articlesexaminés, qui sont conte-nus dans les 48 pages del'avant-projet de l'Acte uni-forme relatif au droit del'arbitrage, 11 dispositionsont fait l'objet d'observa-tions. Dans l'ensemble, cesobservations, qui sont mo-tivées par un souci declarté, ont porté sur laforme. S'agissant de l'avant-projetde l'Acte uniforme relatif àla médiation, comme dansle premier avant-projet, lapresque totalité des obser-vations qui ont été faitesont porté sur les questionsde forme. Quant au troi-sième avant-projet, qui est

l'Acte uniforme relatif aurèglement d'arbitrage, lesobservations faites dans lecadre de son examen, quicontient 31 articles subdi-visés eux-mêmes en plu-sieurs alinéas, n'ont portédans leur ensemble quesur des préoccupations de

forme. Telles sont les principalesobservations de la Com-mission nationale del'Ohada sur les avant-pro-jets de textes soumis à sonexamen. Clôturant les travaux, le SGdu ministère, Pascal

Ndzemba, a rappelé qu'il apris part récemment, les 8et 9 juin à Conakry, à la 44ème réunion du Conseildes ministres de l'Ohada.A cette occasion, il a puconstater avec fierté que leGabon jouit d'une bonneimage, tant auprès despartenaires au développe-ment, qu'au sein de notreespace communautaire. « Cette réputation pourrait
d'ailleurs nous valoir l'at-
tribution de la présidence
de l'Ohada l'année pro-
chaine», a indiqué le SG. C'est dans cette perspec-tive qu'il a invité les com-missaires à lui soumettretoutes les propositionsqui sont susceptibles decontribuer à la réussitedu mandat de notre paysà la tête de l'organisation.

Plusieurs observations avant l'adoption des textes
Clôture des travaux de la Commission nationale Ohada

C.O.
Libreville/Gabon

Le SG du ministère de la Justice, Pascal Ndzemba, a ouvert les travaux de la réunion de la 
Commission nationale de l'Ohada. Photo de droite : Vue des commissaires membres de l'Ohada

lors de la clôture des travaux.
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Le conseiller du Garde des Sceaux et président des
travaux (g), François Mangari, remettant le rapport

au SG du ministère.

Ph
o
to
 :
 C
hr
is
 O
YA

M
E

LES activités de la Confé-dération gabonaise pour lasécurité des usagers del'électricité (Consuelec),temporairement suspen-dues par le ministère del’Energie pour certainsmanquements à ses préro-gatives par cette entité,vont reprendre. L’informa-tion a été donnée par lesautorités du ministère encharge de l’Energie.Sans donner de date, l’ad-ministration indique sim-plement que ‘‘cette reprise
sera effective après la révi-
sion des textes qui organi-
sent les attributs et autres
missions de cette structure’’dont la mise en place  ef-fective remonte à 2012,avec l’élection de son bu-reau, le 20 décembre decette année-là. « La Consue-

lec va renaître, nous
sommes juste en train de
toiletter les textes pour re-
préciser ses missions et ré-
parer les manquements
observés », ont expliquéHonoré Boussamba etAristide Ngari, respective-ment conseiller du minis-tre d’Etat à l’Energiechargé de la Stratégie et di-recteur général de l’éner-gie.La Confédération gabo-naise pour la sécurité desusagers de l'électricité estchargée, pour le compte duministère de l’Energie, ducontrôle des centrales élec-triques, lignes, postes etinstallations électriquesauto-producteurs.Elle est aussi chargée decontrôler le réseau de dis-tribution moyenne et bassetensions du périmètreconcédé, des circuits et ma-tériels électriques sur leterritoire national en vuede garantir la qualité des

installations, d’assainir lemarché du matériel élec-trique et de restructurer laprofession d’installateurélectricien.Le 23 juin dernier, par dé-cision ministérielle, laConsuelec a été interdited’activités, ‘‘suite aux nom-
breuses récriminations des
usagers se plaignant des
comportements inappro-
priés de la Confédération’’.En réalité, comme a tenu à

le préciser le cabinet mi-nistériel, « il ne s’agit pas
d’une suspension définitive
mais d’une suspension tem-
poraire des activités de la
Consuelec ».En vue de la relance de sesactivités, l’administrationcompétente multiplie desrencontres avec cetteconfédération pour définirensemble, les règles afin demieux encadrer son inter-vention sur le terrain qui

se doit d’être en phase avecles raisons ayant conduit àsa création.En effet, selon la directiongénérale de l'énergie, plu-sieurs consommateurssont victimes de détériora-tions d'appareils élec-triques. De plus, 10 à 20habitations sont détruitespar un incendie tous lesmois à cause des pro-blèmes électriques.Plus grave, trois personnesdécèdent par mois suiteaux électrocutions et 40%du matériel électriquevendu sur le marché natio-nal est non conforme. Pa-rallèlement, il a été prouvéque plusieurs installationsélectriques sont réaliséeshors normes par des per-sonnes non qualifiées.Le gouvernement n’entenddonc pas laisser le désor-dre gagner du terrain. Voilàqui justifie la reprise pro-chaine des activités de laConsuelec.

La Consuelec va reprendre ses activités
Secteur énergétique/Contrôle des équipements électriques

G.R.M
Libreville/Gabon

La Consuelec, dont l'une des missions 
est de contrôler les équipements électriques, 

va reprendre ses activités.
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Cameroun/Défi de reca-
pitaliser 5 banques dont
la CBC à hauteur de 92,6
milliards de francs L'assainissement du sec-teur financier camerou-nais annoncé par lesecrétaire général du mi-nistère des Finances, lelundi 24 juillet 2017, pré-voit une capitalisation dela Commercial Bank of Ca-meroon à hauteur de 92,6milliards de francs. L'ar-gent qui doit être mobilisévia un emprunt obligataired'une maturité de 10 ans,permettra au Trésor pu-blic de racheter lescréances douteuses de labanque qui est redevenuepublique en septembre2016. Au-delà de ce rachatde créances douteuses, legouvernement devrait in-jecter sur son budget del'exercice 2017 en cours,un montant total de 27,5milliards de francs, afin derecapitaliser la Commer-cial Bank of Cameroon,mais aussi la Banque ca-merounaise des PME qui aété récemment créée.
Burkina Faso/30 000
hectares de terres agri-
coles touchésLes chenilles légionnairesd’automne ont détruit plusde 30 000 hectares deterres agricoles. Ces der-nières étaient consacrées àla culture du maïs, du sor-gho et du riz. C’est ce querapporte Bloomberg.Selon Moussa Ouattara, ledirecteur de la protectiondes végétaux et du condi-tionnement (DPVC) auditministère, les dégâts pour-raient être beaucoup plusgraves vu que le gouverne-ment en est toujours à laphase d’évaluation dansles zones touchées. Pourrappel, les chenilles lé-gionnaires d’automne(Spodoptera frugiperda)ont été signalées pour lapremière fois sur le conti-nent africain en 2016,selon le Départementaméricain de l’agriculture(USDA).
Angola/4,7 millions de
carats de diamants ven-
dus au premier semestreDe janvier à juin 2017,l’Angola a vendu 4,7 mil-lions de carats de dia-mants, générant un revenutotal de 517 millions dol-lars (-1,5% en glissementannuel). L’information, re-layée par macauhub, a étéannoncée dans un com-muniqué par le ministredes Finances du pays, Ar-cher Mangueira. 
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